
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Fait le 19/01/2026

DÉCISION INDIVIDUELLE n°28522799-2026 PORTANT REFUS de survol motorisé
dans le cœur du parc national des Écrins pour SINTEGRAet pour le compte de

SINTEGRA , le14 janvier 2026 , àPRISE DE VUE DANS LE SECTEUR DE BRIANCON 

Le Directeur de l'établissement public du Parc national des Écrins

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L.331-4-1, R.331-19-2 ;

VU la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux
parcs naturels régionaux ;

VU le décret n°2009-448 du 21 avril 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du parc national des Écrins aux dispositions du code de l'environnement issues de la
loi du 14 avril 2006 et notamment l'article 15-l-2° ;

VU le décret n°2015-1540 du 28 décembre 2012 portant approbation de la charte du parc national
des Écrins ;

VU la charte du Parc national des Écrins, et notamment la modalité d'application de la
réglementation du cœur du parc n°19 ;

VU la demande présentée par --Identité de la société d'hélicoptère-- le --Date de signature-- ;

Considérant la possibilité donnée au directeur de délivrer une autorisation de survol motorisé dans
le cœur du parc national pour les besoins des activités pastorales, forestières et halieutiques, aux
missions scientifiques et de surveillance, d'amélioration ou de construction d'ouvrage ainsi qu'au
ravitaillement des refuges et lieux habités, ou pour la réalisation des missions de l’établissement
public du parc national,

--Considérant supplémentaire--

DÉCIDE

Article 1 : Objet 

--Identité de la société d'hélicoptère-- n’est pas autorisé.e à effectuer un survol motorisé dans le
cœur du Parc national des Écrins, pour le compte de SINTEGRA , le 14 janvier 2026 , à PRISE DE VUE
DANS LE SECTEUR DE BRIANCON 

Article 2 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l’objet de contrôles mentionnés à l’article L.170-1
du code de l’environnement, par les agents de l’établissement public du parc national des Écrins ou
les agents commissionnés et assermentés compétents en la matière. 
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Article 3 : Sanctions 

Le non-respect de la présente décision ou d’une disposition prévue par le code de l'environnement
ou la réglementation du parc national, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des
poursuites judiciaires.

Article 4 : Publication

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire, et fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de l'établissement dans le délai de trois mois suivant son intervention,
conformément aux dispositions de l'article R. 331-35 du code de l'environnement.

Article 5 : Voies et délais de recours

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la
délivre, par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut
également être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement
compétent. 

Fait à Gap, le --Date de décision--

Par délégation, le Chef de secteur du Parc national des Écrins, 
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